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Quand le démographe s'intéresse à la nuptialité, c'est d'abord à celle des femmes, en 
particulier dans le cas de populations en cours de transition démographique comme le sont les 
populations africaines. Cette situation tient principalement au fait que la nuptialité est abordée 
en tant que variable intermédiaire de la fécondité, traditionnellement mesurée sur la 
population féminine. En déterminant la durée de vie passée en union, exposée au risque de 
concevoir, les comportements matrimoniaux agissent en effet directement sur la fécondité des 
femmes. De plus, le recul de la nuptialité féminine est reconnu comme étant une première 
étape de la transition de la fécondité, intervenant avant la limitation des naissances au sein du 
mariage (Coale, 1967, 1974 ; Chesnais, 1986, Lesthaeghe, 1989). 

Cependant, les comportements matrimoniaux sont aussi associés aux comportements de 
reproduction de manière indirecte, mais plus fondamentale, en organisant les rapports au sein 
du couple. Ainsi, les modalités traditionnelles de formation des couples, telles qu'on les 
observe dans de nombreuses sociétés africaines, concourrent-elles largement à vider l'unité 
conjugale de dimension décisionnelle, notamment en matière de fécondité : les procédures 
matrimoniales longues et codifiées, initiées et gérées par les instances familiales font que les 
couples ne se forment ni ne se définissent en fonction d'un projet construit et partagé par les 
deux intéressés. Ces conditions initialement défavorables au partenariat conjugal sont bien 
souvent renforcées par un écart d'âges important entre les conjoints et des modes de vie peu 
propices à une véritable cohésion conjugale (polygamie, insertion du couple dans une unité 
économique élargie…) (Locoh, 1996). Or, à l'évidence, reconnaître une place importante aux 
individus dans la construction de leur vie conjugale et respecter l'autonomie de décision des 
couples sont des supports essentiels à l'élaboration de projets de fécondité. 

Si l'on aborde ainsi le mariage non seulement comme un déterminant proche de la 
fécondité mais aussi comme une construction sociale, alors la priorité accordée aux femmes 
dans les analyses sur l'évolution de la nuptialité ne se justifie plus. Des arguments théoriques 
et méthodologiques peuvent, au contraire, inviter à porter une attention privilégiée aux 
comportements matrimoniaux masculins. Les premiers renvoient à la position centrale 
occupée par les hommes dans les structures socio-économique, politique et culturelle de la 
plupart des sociétés africaines (Donadjé, 1992). Quand la filiation passe par les hommes, que 
les règles de viri- et patri-localité instaurent la circulation des femmes autour de pivots 
résidentiels masculins, que les droits fonciers, politiques et, bien souvent, religieux sont 
détenus par les hommes, n'y a t-il pas lieu de penser que le changement est particulièrement 
significatif s'il vient de ceux qui, précisément, sont en position de garants de la reproduction 
du système social ? Cela d'autant plus que certaines spécificités de la pratique matrimoniale 
masculine apparaissent comme des ressorts fondamentaux du système social et des rapports 
entre générations : les contrôles lignagers sur la recherche des épouses et la polygamie 
peuvent ainsi être considérés comme des supports au rapport inégalitaire entre les générations 
et à la reproduction d'unités domestiques élargies (Meillassoux, 1982). Du point de vue 
méthodologique, il n'est pas exclu que les informations collectées auprès des hommes soient 
parfois de meilleure qualité que celles données par les femmes. C'est ce que suggèrent les 
résultats d'une double collecte faite auprès des deux conjoints sur les modalités de leur 
mariage dans un village du Mali : moins impliquées dans la pratique matrimoniale, les 
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femmes donnent une image partielle du processus qui a conduit à leur mariage (Hertrich, 
1997a). Les âges au mariage des hommes sont sans doute aussi d'une plus grande précision 
que ceux des femmes. On sait en effet que les événements relatifs aux femmes sont toujours 
plus difficiles à situer dans le temps car elles sont plus souvent nées en dehors du lieu de 
l'enquête (en raison des migrations liées au mariage) et les repères chronologiques qui y ont 
été établis sont donc moins pertinents pour elles (Pison, 1980 ; Gubry, 1975 ; Hertrich, 1992). 

Dans cette communication, les changements matrimoniaux seront abordés du point de 
vue des hommes, ceci à partir d’une recherche locale réalisée chez les Bwa du Mali1. Le 
mariage sera traité, certes comme un événement démographique, mais aussi comme un acte 
social, objet de procédures parfois complexes et qui sont susceptibles d'échouer avant la 
conclusion de l'union. Les hommes seront ainsi suivis à partir de l'engagement de la première 
procédure matrimoniale jusqu'au moment de leur premier mariage : on analysera les 
changements qui s'opèrent d'une part dans la conclusion de leur premier mariage (calendrier 
d'entrée en union et processus matrimoniaux) et d'autre part dans leur itinéraire pré-conjugal. 
On essaiera, en particulier, d'identifier les signes d'une transformation des rapports entre les 
conjoints et entre les générations. Auparavant, la population et les données utilisées seront 
brièvement présentées. 

I. POPULATION ET DONNÉES 

1. Une population plutôt traditionnelle 

Les villages étudiés se situent à la limite nord-ouest de l'aire ethnique des Bwa et au 
sud-est du Mali (Cercle de Tominian), à 450 km environ de Bamako. Les villes les plus 
proches (San et Tominian) se trouvent à une trentaine de kilomètres et sont accessibles par 
des chemins de terre. La société boo (plur. bwa) présente des caractéristiques socio-
économiques plutôt traditionnelles : scolarisation marginale (inférieure à 10 %), faible 
développement des cultures de rente et du commerce, économie fondée sur l'agriculture 
vivrière d'auto-subsistance et un mode de production familial. Autre trait distinctif : dans un 
Mali islamisé à plus de 90 % (Traore et al., 1989), elle est restée hermétique à l'Islam mais 
s'est, en partie, ouverte au christianisme (auquel adhère environ la moitié de la population 
enquêtée).  

Malgré une baisse importante de la mortalité depuis le milieu des années cinquante2, les 
comportements de reproduction n'ont pas évolué et la fécondité se maintient à un niveau élevé 
(de l'ordre de 8 enfants par femme). Le recul de la nuptialité féminine, observé dans de 
nombreux pays africains (van de Walle, 1996 ; Lesthaeghe et al., 1989 ; Westoff, 1992) et 
attendu en cette phase de la transition, ne se manifeste pas (cf infra, figure 1 et annexe 1): 
l’âge moyen au premier mariage des femmes se maintient autour de 18 ans, le célibat définitif 
est exceptionnel et les ruptures d’union sont très rapidement suivies de remariage. Au total, la 
durée de vie passée en union représente plus de 95 % de la durée de vie écoulée depuis le 
premier mariage et plus de 85 % de la période de vie féconde (15-49 ans). 
                                                           
1 On pourra se reporter à ma thèse (Hertrich, 1994) et à l'ouvrage qui en a été tiré (Hertrich, 1996a) pour plus de 
détails sur la question matrimoniale et des développements sur d'autres aspects du changement démographique 
et familial dans cette population. 
2 Le risque de décéder avant 5 ans a été divisé par 2 et atteint 250 ‰ pour les générations 1983-1987. 
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L'essor des migrations (surtout masculines) permet de corriger en partie le croît naturel 
(en le ramenant de 3,2 % à 2,6 % par an sur la période 1976-88). Il a aussi pour effet 
d'instaurer une nouvelle dynamique dans les biographies des hommes, de modifier leur 
expérience de la vie familiale et de les confronter à d'autres modèles comportementaux3. Il 
s'affirme, à tous points de vue, comme une composante essentielle des changements dans 
cette société. 

2. L'enregistrement des comportements matrimoniaux 

Différentes enquêtes ont été menées dans cette population afin d’identifier les 
changements familiaux qui précèdent l'adoption de nouveaux comportements de reproduction. 
La question matrimoniale a principalement été abordée par une enquête biographique menée 
(exhaustivement) dans deux villages (Sirao et Kwara), d’environ 600 habitants chacun. 
L’enquête a été réalisée en 1987-1989, pour les hommes et les femmes résidents ainsi que 
pour les hommes émigrés appartenant aux patrilignages représentés.  

Pour appréhender les conditions d'entrée en union et de formation des couples, 
l’historique des unions a été enrichi, dans un village (Kwara), par une saisie détaillée des 
procédures matrimoniales engagées avec une femme célibataire4, qu'elles aient abouti au 
mariage ou aient été rompues avant la conclusion d'une union. Ce sont ainsi les « mariages 
potentiels » ou « projets d'union » qui ont été enregistrés5.  

Des questions précises ont été posées sur les différentes étapes du processus 
matrimonial6 : 

- la décision de l’union : l’initiative de l’union et le recueil de l’accord formel de la 
famille de la fille qui marque, formellement, le début d’une procédure traditionnelle ; 

- les prestations engagées, de type traditionnel (travaux agricoles dans les champs des 
parents de la fille, remise de grains) et moderne (remise d’argent sous forme directe, ou 
indirecte, par l’achat, au prix fort, de bière de mil, aux parents de la fille) ;  

- la période transitoire, dite de “ déposition ”, qui précède le mariage et pendant 
laquelle la fille est confiée à une famille désignée par celle de son futur époux ; 

- la durée du processus ; 

                                                           
3 Ainsi sur 10 hommes enquêtés, 9 ont déjà résidé hors de l'aire ethnique des Bwa chez les 25-29 ans contre 5 
seulement parmi les 65 ans et plus. 
4. Les remariages féminins relèvent davantage de l’initiative des intéressés et ne font pas l’objet de sanction 
sociale ; ils ont donc principalement été caractérisés du point de vue événementiel par l’enquête.  
5 Notons cependant que, parmi les processus rompus, seuls les projets d'union ayant fait l'objet d'une 
formalisation, signifiée par l'accord de la famille de la fille, ont été retenus. 
6 Une autre solution, moins lourde, aurait été de recourir à des catégories prédéfinies (distinguant par exemple 
les « mariages coutumiers » des « unions libres » ou « consensuelles ») comme le font la plupart des enquêtes 
qui saisissent le type d'union (voir, par exemple, Donadjé, 1992 ; Locoh, 1994 ; United Nations, 1988 ; van de 
Walle, 1968, 1971 ; Quesnel et Vimard, 1988) mais elle ne permet pas de saisir les réaménagements dans les 
contrôles matrimoniaux et s’avère souvent peu adaptée à la société étudiée. À ma connaissance, deux 
démographes ont abordé la question des formes d'union en tenant compte des pratiques matrimoniales locales : 
Isiugo-Abanihe (1987, 1994, 1995) et Pilon (1994). Une tentative d'enregistrement de certaines étapes des 
processus matrimoniaux a par ailleurs été faite dans l'enquête EMF de Côte d'Ivoire (van de Walle et Meekers, 
1994 ; Meekers, 1992). 
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- la sanction sociale de l’union : fête du mariage au village, mariage légal, mariage 
religieux. 

Ces informations s’ajoutent aux variables événementielles et aux caractéristiques des 
conjoints, enregistrées pour tous les mariages (rang de l’union, situation matrimoniale au 
moment du mariage, religion au moment de l’union, nombre d’épouses de l’homme au début 
de l’union, issue de l’union, date du mariage et de la rupture).  

Pour l'entretien, l'enquêté était invité à se rendre dans ma case personnelle, ce qui 
permettait de prévenir les dérangements et sollicitations extérieurs tout en signifiant la 
discrétion des informations recueillies et en favorisant ainsi la qualité de l’échange. 

N’ayant été enregistré que dans un village, le détail des processus matrimoniaux ne 
porte que sur un petit nombre d’observations (117 hommes non célibataires enquêtés) ce qui 
limite la précision des résultats. Cependant l’observation est exhaustive au niveau du village. 
Et c’est en fonction de la convergence des indicateurs plutôt que de la validité statistique des 
résultats que les changements dans l’institution matrimoniale seront identifiés.  

II. LE PREMIER MARIAGE 

1. Rajeunissement de l'entrée en union des hommes 

Si aucune transition de la nuptialité ne se dessine chez les femmes, des changements 
s’opèrent, en revanche, du côté des hommes, mais dans le sens d’un rajeunissement de 
l’entrée en union (figure 1 et annexe 1). L’âge moyen au premier mariage a diminué de deux 
ans et demi environ des générations les plus âgées aux plus jeunes tandis que le célibat 
définitif est resté exceptionnel. La rupture de tendance chez les hommes âgés de 35-39 ans au 
moment de l’enquête correspond à la perturbation générée par la sécheresse des années 1973-
1974 sur l’itinéraire matrimonial des générations alors en âge de conclure leur premier 
mariage. Cette perturbation apparaît dans toutes les composantes de la pratique matrimoniale 
(itinéraire préconjugal, procédure matrimoniale, âge au mariage, appariement conjugal, 
polygamie) de ces générations (Delaunay et Hertrich, 1996) et il faudra donc en faire 
abstraction pour apprécier les tendances lourdes du mariage. 

Au premier abord, on pourrait penser que la baisse de l’âge moyen au premier mariage 
des hommes, établi à partir des biographies des résidents, est un résultat fallacieux associé à 
une émigration préférentielle des célibataires (et donc à une sous-représentation des 
célibataires parmi les résidents des jeunes générations). Le calcul des indicateurs en prenant 
en compte les biographies des hommes émigrés7 des patrilignages représentés montre qu’il 
n’en est rien : on retrouve la même tendance (figure 1, annexe 1). De plus, le rajeunissement 
de l’entrée en union ne concerne pas seulement les jeunes générations, il est engagé à partir 
des générations anciennes. L'incertitude des âges au mariage (obtenus par différence entre les 
estimations des années du mariage et de la naissance) peut être une autre source de biais : une 
tendance au vieillissement des plus âgés associée à une estimation correcte de la date de leur 

                                                           
7 Il s’agit des hommes des patrilignages représentés dans les villages (identifiés par un recueil généalogique) 
dont le dernier départ est survenu moins de 10 ans avant l’enquête. Seuls les lignages couverts par l’enquête sur 
les émigrés (ils représentent 81 % de la population résidente) sont traités ici. 
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mariage jouerait dans le sens attendu. La suspicion d'un tel biais ne peut être écartée, d'autant 
plus que c'est parmi les générations âgées de 40 ans et plus, celles qui ont le moins profité des 
techniques d'amélioration de la datation (Hertrich, 1992), que la baisse de l'âge au mariage est 
la plus sensible. Compte tenu de son extension et de son ampleur, il est cependant 
vraisemblable que l'évolution observée soit accentuée plutôt que générée par ce seul facteur. 
Mais cette évolution se trouve aussi confirmée par des changements dans l’appariement des 
couples et les modes de conclusion des unions. 

 
Figure 1 

Âge moyen au premier mariage selon le sexe et le groupe d'âges à l'enquête et écart d'âges au premier 
mariage entre les sexes 
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Source : enquête biographique, Sirao et Kwara 

 

2. Âge au mariage et appariement conjugal 

Dans cette société où les premiers mariages des femmes sont contrôlés par les lignages, 
le rajeunissement de l’entrée en union des hommes pourrait être lié à deux mécanismes : soit 
un recrutement plus fréquent des premières épouses dans les catégories de femmes plus 
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aisément accessibles, c'est-à-dire les veuves et les divorcées ; soit un assouplissement des 
conditions d’accès aux jeunes filles. 

La répartition des premières épouses des hommes enquêtés selon leur situation 
matrimoniale (tableau 1) montre clairement que le premier mécanisme n’est pas en cause. 
Loin de s’être étendus, les mariages des hommes célibataires avec des femmes non 
célibataires se sont raréfiés. Débuter sa vie conjugale avec une femme veuve, « héritée » au 
titre du lévirat le plus souvent, est une situation qui a disparu au profit des mariages entre 
célibataires (9 cas sur 10 parmi les premiers mariages des hommes de 25-29 ans contre 6 sur 
10 chez les 65 ans et plus). On a ici un signe, convergent avec le resserrement de l’écart d’âge 
au mariage entre les sexes (figure 1), d’une évolution de l’appariement conjugal favorable à 
une transformation des rapports entre conjoints : les hommes des jeunes générations se 
marient plus tôt, moins longtemps après leurs consœurs et plus souvent avec des femmes elles 
aussi célibataires ; l’homme et la femme débutent plus souvent ensemble leur vie de couple. 

Tableau 1 
Répartition (%) des premières épouses des hommes selon leur situation matrimoniale au moment du 

mariage et l’âge à l'enquête des hommes 
 

Situation matrimoniale  Âge atteint l'année de l'enquête (en années) 
du conjoint 65 et plus 50-64 40-49 35-39 30-34 25-29 

Célibataire 62 77 78 72 77 89 
Divorcée 22 15 20 28 23 11 
Veuve (a) 16 8 2 0 0 0 
Ensemble 
Effectifs 

100 
32 

100 
39 

100 
51 

100 
25 

100 
31 

100 
36 

(a) lévirat dans 78 % des cas. 
Source : enquête biographique, résidents enquêtés à Sirao et Kwara 
 

L’accès de plus en plus précoce et de plus en plus fréquent des hommes aux femmes 
célibataires est certainement à rapporter au relâchement des contrôles matrimoniaux 
traditionnels. L’analyse des procédures précédant le mariage permet d’en examiner les 
composantes.  

3. Les contrôles familiaux sur la formation des couples : les processus 
matrimoniaux 

Chez les Bwa, les premiers mariages féminins sont conclus, en principe, au terme d’un 
processus codifié s’étalant sur plusieurs années. La procédure est formellement engagée par 
l’accord de la famille de la fille, sollicité par le lignage du jeune homme et transmis par un 
médiateur. Des prestations (travaux agricoles, remise de grains et, aujourd’hui, remise 
d’argent) s’établissent dès lors chaque année au profit de la famille de la fille. Le temps des 
fiançailles s’achève par un rapt symbolique (“ enlèvement ”), à la suite duquel la fille est 
confiée (“ déposée ”) à une famille alliée ou amie de celle de l’époux, en attendant la fête du 
mariage. Cette fête sanctionne l’union et honore la nouvelle épouse au sein du village de son 
époux. Elle marque aussi le début de la cohabitation conjugale.  

Le mariage traditionnel se présente avant tout comme une affaire collective au sein de 
laquelle les intéressés sont en position passive. Il correspond à une “ affaire familiale ” car 
c’est au niveau du lignage que le mariage se décide et se gère : on cherche des épouses aux 
hommes et on accorde les filles en mariage. Il correspond aussi à une “ affaire sociale ” car la 
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communauté intervient tout au long de la procédure : dans la médiatisation des relations inter-
lignagères assurée par un homme de caste, dans les prestations agricoles réalisées par les 
jeunes du village, dans l’accueil de la future épouse confiée à une famille alliée ou amie, dans 
la reconnaissance de l’union et l’intégration de l’épouse signifiées lors de la fête au village.  

Cette formalisation reste largement de mise mais les différentes composantes du 
processus ont connu des adaptations qui attestent d’une évolution des exigences 
matrimoniales et redéfinissent la place des intéressés et de leur famille dans la formation du 
couple.  

Par souci d’homogénéité l’analyse est limitée ici aux mariages conclus entre 
célibataires. 

a. Place aux intéressés dans le choix du conjoint 

L’intervention croissante des intéressés dans le choix de leur conjoint apparaît 
clairement quand on aborde la décision de l’union (tableau 2). Le lieu d'initiative8 de l'union 
s'est resserré autour de l'homme lui-même et de ses proches parents (père, mère, frère et 
grand-père paternel) : 8 mariages sur 10 relèvent de ces deux catégories sur la période 1970-
1989 contre 6 sur 10 auparavant. L'intervention des parents éloignés est devenue plus rare et 
les initiatives dues à la famille de la fille n'apparaissent plus sur la période récente.  

Tableau 2 
Décision des mariages entre célibataires : initiative et mode d’accès à l’épouse 

 
Indicateurs Période du mariage 

 Avant 1970 Depuis 1970 Ensemble 
Initiative de l’union  
(relation de parenté entré l’initiateur et l’époux) :  

   

Ego 32 47 41 
Parents "proches" (père, mère, frère, père du père) 31 37 35 
Autre relation de parenté exprimée par rapport à l'homme 24 16 19 
Relation de parenté exprimée par rapport à la femme 10 0 4 
Relation non exprimée en terme de parenté 3 0 1 

 100 100 100 
Mode d’accès à l’épouse    

Accord de la famille de la fille 94 80 86 
Enlèvement (sans accord préalable) 6 

100 
20 

100 
14 

100 
Proportion (%) de mariages d’initiative individuelle pour 
lesquels la famille de l’homme a été consultée avant le 
début de la procédure 
 

 
90 

 
92 

 
91 

Proportion (%) de mariages d’initiative individuelle 
ayant donné lieu à une procédure avec accord initial de la 
famille de la fille 
 

90 66 74 

Effectifs de mariages 32 51 83 
Source : enquête biographique, Kwara, mariages entre célibataires, mariages des hommes 

 

                                                           
8 L’initiative de l’union a été enregistrée auprès des hommes en leur demandant : « qui a l’idée de cette femme 
pour toi ? » 
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Cette présence des intéressés dans le champ décisionnel, observée du côté masculin 
dans l'initiative de l'union, se retrouve, côté féminin, en matière d'attribution des filles. Même 
s’ils restent minoritaires, les enlèvements sans accord préalable de la famille de la fille se 
sont, en effet considérablement développés (20 % en 1970-1989 contre 6 % auparavant). Or 
ils correspondent bien souvent à des choix individuels que la famille de la fille n’est pas 
spontanément disposée à valider. 

L'intervention des familles reste cependant de mise, y compris pour les unions les moins 
conformes en apparence. Ainsi il est exceptionnel que l'homme poursuive son propre projet 
matrimonial sans y associer sa famille et bien souvent celle-ci le reprendra à son compte en 
mettant en œuvre une procédure classique : sur 10 mariages d'initiative individuelle 9 ont été 
soumis par l'homme à son lignage et 7 ont donné lieu à un processus avec accord de la famille 
de la fille. De même une jeune fille enlevée sans accord préalable de sa famille ne débute pas 
pour autant sa vie conjugale en désaccord avec sa famille. Des tractations et une conciliation 
sont toujours engagées après l'enlèvement et il est rare qu'un couple se constitue sans qu'un 
accord n'ait finalement pu être obtenu : un seul cas a été enregistré parmi les mariages des 
hommes. 

On ne saurait donc parler d’une évacuation des instances familiales de l’espace 
décisionnel mais plutôt d’un mouvement de concertation qui se développe entre les 
générations et dans le cadre duquel les responsables familiaux consentent à valider les choix 
des individus en mettant en œuvre la procédure matrimoniale régulière. 

b. Une certaine privatisation des procédures 

Cette redistribution des compétences matrimoniales correspond apparemment aussi à 
une certaine privatisation des procédures. L’attribution croissante de l’initiative de l’union à 
l’intéressé et à ses proches parents en est une première manifestation. On en trouve une autre 
dans le lieu d’accueil de la fiancée au cours de la période de déposition précédant le mariage 
(tableau 3) qui se recentre sur le patrilignage (plus de la moitié des cas sur la période récente 
contre un quart sur la période ancienne) et cela au détriment de toutes les instances extra-
lignagères, qu’il s’agisse de familles alliées ou amies ou des institutions chrétiennes (qui ont 
intégré la pratique locale en développant des structures d’accueil des fiancées). 
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Tableau 3 
Médiation et sanction sociale de l’union 

 
Indicateurs Période du mariage 

 Avant 1970 Depuis 1970 Ensemble 
Répartition (%) des mariages selon l'identité du médiateur :     
 - un homme de caste 
 - un membre du patrilignage de l’époux ou l’époux lui-même 
 - autre 

55 
38 

7 
100 

56 
29 
15 

100 

56 
32 
12 

100 
Proportion (%) de mariages avec déposition  
 

100 90 94 

Répartition (%) des mariages selon le lieu de la déposition 
 - famille du patrilignage de l'homme 
 - mission chrétienne 
 - famille alliée ou amie 

 
25 
25 
50 

100 

 
56 

9 
35 

100 

 
44 
15 
41 

100 
Proportion (%) de mariages ayant été fêtés 100 82 89 
Source : enquête biographique, Kwara, mariages entre célibataires, mariages des hommes 

 

Les instances communautaires restent cependant partie prenante dans la reconnaissance 
de la plupart des unions. D’une part, le recours aux hommes de caste (forgerons et griots) 
pour formaliser la procédure et assurer la médiation entre les deux parties de l’alliance se 
maintient dans un peu plus de la moitié des cas (tableau 3). D’autre part, même si elle n’est 
plus systématique, la fête du mariage au village, qui sanctionne l’union aux yeux de la 
communauté locale, reste de mise 8 fois sur 10 sur la période récente (tableau 3). Enfin les 
prestations matrimoniales traditionnelles que sont les travaux agricoles dans les champs de la 
famille de la fiancée continuent à être assumés (cf infra), et cela par les jeunes du village au 
titre de l’entraide. 

c. Révision, sans surenchère, du système de prestations 

Comme dans la plupart des sociétés africaines, l'argent est entré dans le système des 
prestations matrimoniales bwa, et cela sous deux formes : par remise directe ou par l'achat 
d'une grande quantité de bière de mil à la famille de la fille. Trois mariages sur cinq sont 
concernés sur la période récente contre un sur cinq avant 1970 (tableau 4). La remise directe 
d’argent reste le plus souvent d’un montant modeste, de 6 000 FCFA en moyenne, le 
maximum enregistré étant de 22 000 FCFA. Dans les cas encore assez rares d’achat de bière 
de mil, la moyenne est plus forte (de l’ordre de 13 000 FCFA) mais le maximum est du même 
ordre. Ces montants ne sont pas négligeables dans le contexte étudié mais ils restent 
accessibles à un cultivateur moyen. Ils sont, en tout état de cause, sans commune mesure avec 
les compensations matrimoniales observées dans d'autres populations africaines qui peuvent 
se compter en centaines de milliers de francs CFA9. On ne saurait donc parler ici de réel 
mouvement inflationniste ou encore d’une réaffirmation, aux travers des exigences 
prestatoires, de l’autorité familiale dans le champ matrimonial. Cette observation est 
corroborée par l’analyse de la destination de ces prestations : elles s’établissent en effet le 
plus souvent (trois fois sur quatre d'après les données collectées auprès des femmes) au profit 

                                                           
9 Voir par exemple Enel et al., 1994 ; Guigou, 1992 ; Isiugo-Abanihe, 1987, 1994, 1995 ; Locoh, 1994 ; 
Nagashima, 1987. 
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de la fille, et non de sa famille. Ainsi ces nouvelles prestations participent à la reconnaissance 
d'une place plus importante de la femme dans la procédure matrimoniale. 

Ces nouvelles prestations ne se sont pas substituées aux prestations traditionnelles. La 
fréquence des mariages ayant donné lieu à une remise de grains est restée stable et celle des 
processus avec travaux agricoles a même augmenté. Mais cette persistance est allée de pair 
avec une disparition des prestations agricoles de longue durée et une généralisation des 
prestations d’une seule année (tableau 4). Ainsi le nombre moyen d’années de travaux 
agricoles a quasiment été divisé par deux entre les deux périodes. Conjointement à l’absence 
de surenchère monétaire, cette tendance atteste d’un allègement des exigences matrimoniales 
des familles, en particulier dans l’attribution de leurs filles. 

Tableau 4 
Prestations anciennes et nouvelles 

 
Indicateur Période du mariage 

 Avant 1970 Depuis 1970 Ensemble 
Prestations traditionnelles    
Répartition (%) des mariages selon le nombre d’années de travaux 
agricoles 0 
 1 
 2 
 3 
 4 et plus 

 
44 
13 
19 

6 
18 

 
37 
41 
14 

6 
2 

 
40 
30 
15 

6 
9 

 Nombre moyen d’années de travaux agricoles 1,6 0,9 1,2 
Proportion (%) de mariages avec remise de grains 
Proportion (%) de mariages avec travaux agricoles et/ou remise de 
grains 

59 
69 

 

57 
69 

58 
69 

Prestations nouvelles    
Proportion (%) de mariages avec remise (directe) d’argent 22 61 46 
Proportion (%) de mariages avec achat de bière de mil 10 20 16 
Proportion (%) de mariages avec remise d’argent et/ou achat de 
bière de mil 

22 63 47 

Effectifs de mariages 32 51 83 
Source : enquête biographique, Kwara, mariages entre célibataires, mariages des hommes 

 

d. Raccourcissement des procédures 

Cet assouplissement s'exprime également dans la durée de la procédure qui a 
considérablement raccourci (tableau 5) : le temps d’attente moyen pour accéder à l’épouse a 
diminué d’un tiers. Autrefois majoritaires, les processus de longue durée se sont raréfiés (les 
procédures de 3 ans et plus ne représentant plus qu’un cinquième des cas depuis 1970 contre 
trois cinquièmes auparavant) au profit d’un recentrage sur des procédures d’une ou deux 
années (abstraction faite des unions contournant la procédure de demande d’accord). 
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Tableau 5 
Durée du processus 

 
Indicateurs Période du mariage 

 Avant 1970 Depuis 1970 Ensemble 
Répartition (%) des mariages selon la durée du processus 
 pas de processus avec accord initial de la famille de la fille 
 moins d’1 an 
 1 an 
 2 ans 
 3 ans 
 4 ans et plus 
 

 
6 

12 
7 

16 
21 
38 

 
20 
10 
21 
18 
14 

7 

 
14 
11 
16 
17 
17 
25 

Durée moyenne sur : 
 l'ensemble des mariages 
 les procédures engagées avec l'accord de la famille de la fille 
 

 
3,0 
3,2 

 
2,0 
2,5 

 
2,4 
2,8 

Effectifs de mariages 32 51 83 
Source : enquête biographique, Kwara, mariages entre célibataires, mariages des hommes 

 

 
* * 

 
* 

 

Les changements dans les procédures matrimoniales rendent compte des mécanismes en 
jeu dans la baisse de l’âge au mariage des hommes : les procédures formelles s'assouplissent, 
s'accélèrent et permettent ainsi un accès plus précoce aux épouses. La relation n’est pas 
seulement d’ordre mécanique : l’évolution du calendrier d’entrée en union comme celle des 
processus matrimoniaux ou encore les changements dans l’appariement des couples sont 
autant d’expressions d'une même tendance à l'affaiblissement des contrôles communautaires. 
Mais le changement se fait ici sans violence (comme en atteste la faible proportion des 
mariages conclus hors des cadres réguliers), par la reconnaissance de l’intervention des 
intéressés dans le choix de leur conjoint, par la concertation entre les générations et par une 
révision, à la baisse, des exigences matrimoniales des familles. 

III. LA VIE PRÉCONJUGALE 

Pour l’instant l’analyse a porté sur les processus précédant le mariage. Mais toutes les 
procédures engagées ne trouvent pas une issue favorable. L’enregistrement, par l’enquête, de 
ces processus rompus permet d’aborder l’entrée en union et l’évolution des contrôles 
familiaux dans une perspective élargie, d’une part en mesurant les risques de rupture des 
procédures, et d’autre part en explorant la vie pré-conjugale des hommes, à partir de 
l’engagement de la première procédure jusqu’au premier mariage. 
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L’analyse portera sur les procédures ayant débuté par l’accord de la famille de la fille, 
engagées quand l’homme était célibataire, et enregistrées auprès des hommes non célibataires 
âgés de 25 ans et plus au moment de l’enquête10. 

1. Les processus rompus 

a. Des caractéristiques peu contrastées par rapport aux procédures aboutissant au mariage 

Les processus rompus s’avèrent très fréquents : on en compte 4 pour 6 ayant abouti au 
mariage. Ils sont loin de correspondre à des protocoles défaillants et à des actes de 
contestation individuelle comme on aurait pu le penser a priori. 

En réalité, leurs caractéristiques diffèrent assez peu des processus qui ont abouti à 
l’union : les initiatives individuelles y sont aussi nombreuses, la plupart d’entre eux ont fait 
l’objet de prestations et leur durée est proche de celle des procédures précédant le mariage en 
dépit du fait qu’un cinquième seulement d’entre eux se soient poursuivis jusqu’au moment de 
la déposition (tableau 6). Toute procédure est ainsi marquée du sceau de l’incertitude : même 
si la fille a été accordée depuis plusieurs années et si des prestations ont été engagées, le 
mariage n’est pas garanti. Et le risque de rupture ne baisse pas avec l’ancienneté du 
processus : qu'il les ait engagées depuis 1, 2, 3 ou 4 ans, l'homme connaît un risque égal et 
non négligeable, de l'ordre de 20-25 %, de voir les fiançailles échouer au cours des deux 
années suivantes (tableau 7). 

Tableau 6 
Comparaison des procédures matrimoniales selon leur issue (rupture ou mariage)  

 
Caractéristiques du Issue du processus : 

processus Mariage Rupture 
Initiative individuelle 33 % 37 % 
Absence de prestations 14 % 22 % 
Travaux agricoles 

Existence de travaux agricoles 
Nombre moyen d'années de travaux 

 
68 % 

1,6 ans 

 
42 % 
0,6 an 

Remise de grains 68 % 60 % 
Remise d'argent 46 % 50 % 
Achat de bière de mil 20 % 9 % 
Déposition 97 % 22 % 
Durée moyenne du processus 3,2 ans 2,9 ans 
Effectifs 69 50 
Source : enquête biographique, Kwara, procédures engagées entre célibataires et ayant débuté par l’accord de la famille 
de la fille, procédures des hommes 

 

                                                           
10 La quasi-totalité des individus étant mariés à ces âges, cette restriction permet d’éliminer le risque de biais 
sélectif sur les procédures abouties qui existe pour les générations plus jeunes quand on enregistre les 
procédures des non célibataires seulement. Les processus matrimoniaux ont été relevés auprès de 104 hommes 
non célibataires âgés de 25 ans et plus. 
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Tableau 7 
Probabilité de rupture (ou de mariage) dans les deux années selon la durée écoulée depuis le début de la 

procédure 
 

Durée x écoulée  
depuis le début du 

processus 

Fréquence (%) parmi les processus en cours à la 
durée x, de ceux qui se sont conclus dans les deux 

années suivantes par : 
(en années) un mariage une rupture 

0,5 20 17 
1,5 31 24 
2,5 38 23 
3,5 49 21 
4,5 44 24 

Source : enquête biographique, Kwara, procédures engagées entre 
célibataires et ayant débuté par l’accord de la famille de la fille, procédures 
des hommes 

 

De plus, l’initiative des ruptures ne relève pas toujours des intéressés11 (tableau 8). Dans 
un quart des cas, la rupture est attribuée aux familles et dans un cinquième des cas à d’autres 
raisons, en particulier la migration. Même dans les procédures initiées par les familles, les 
ruptures provoquées par les intéressés représentent à peine plus de la moitié des cas et, 
réciproquement, les ruptures décidées par les familles sont à peine plus fréquentes si le choix 
du conjoint est attribué à l’intéressé. On constate ici, une fois encore, qu’une mise en 
opposition des exigences individuelles et familiales n’est pas un schéma opératoire dans cette 
population. Les ruptures dues aux famillles interviennent cependant plus rapidement que 
celles relevant des intéressés, avant que l’institutionnalisation de la relation par des échanges 
réguliers ne rende sa remise en cause socialement délicate. 

                                                           
11 Le motif de la rupture a été enregistré par l’enquête au moyen d’une question ouverte. L’information a été 
recueillie pour 42 des 50 processus rompus (et engagés alors que l’homme était célibataire) enregistrés auprès 
des hommes. Elle a été classée a posteriori en trois catégories : les causes de rupture attribuées aux familles 
(conflit entre les deux familles, retrait de la fille par sa famille, prestations insuffisantes...), les motifs exprimés 
en fonction des intéressés, principalement de la femme (enlèvement de la fille par un autre, refus de la fille en 
raison d'un mariage conclu depuis par l'homme, refus lié à la religion du conjoint, fille enceinte d'un autre, n'a 
jamais voulu de ce mariage…) et les motifs non déclarés en fonction d’une initiative particulière, dont la 
migration constitue la modalité la plus fréquente. 
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Tableau 8 
Répartition des processus rompus selon le motif de la rupture 

 
 Initiative de la rupture (en %) 

Caractéristiques de l'engagement Initiative des 
familles 

Initiative des 
intéressés  

 

Autres 
(migration) 

Ensemble 
(nombre 

d'observations) 
Ensemble 26 52 22 12 100 42 
Par période 
 - avant 1970 
 - 1970-1989 

 
33 
13 

 
52 
53 

 
14 
33 

 
7 

20 

 
100 
100 

 
27 
15 

Selon l'initiative de la procédure 
 - individuelle 
 - non individuelle 

 
36 
32 

 
50 
43 

 
14 
25 

 
14 
11 

 
100 
100 

 
14 
28 

Selon la durée du processus 
 - moins de 3 ans 
 - 3 ans et plus 

 
35 
16 

 
48 
58 

 
17 
26 

 
9 

16 

 
100 
100 

 
23 
19 

Source : enquête biographique, Kwara, procédures engagées entre célibataires et ayant débuté par l’accord de la 
famille de la fille, procédures des hommes 

 

b. Des ruptures moins fréquentes mais plus rapides 

L’évolution des ruptures s’établit elle aussi à l’opposé du mouvement de hausse auquel 
on s’attendrait spontanément dans un contexte de redéfinition des pratiques matrimoniales 
(tableau 9). Les procédures tendent en effet à devenir moins fragiles (36 % de ruptures parmi 
les procédures engagées depuis 1970 contre 47 % auparavant). Cette évolution est sans doute 
à considérer comme une autre expression (après celles déjà relevées sur les procédures ayant 
abouti au mariage) de l'implication croissante des individus dans la décision de l'union et de la 
concertation qui se développe entre les familles et les intéressés. La contestation par les 
intéressés des décisions de leurs familles et, réciproquement, le refus des familles à 
reconnaître les choix des individus, diminuent quand les uns et les autres sont associés au 
projet matrimonial. Bénéficiant d'un soutien de la part des différents partenaires, celui-ci a 
d'autant plus de chance de réussir. 

Cependant, à l’image de celles qui aboutissent, les procédures rompues se soldent plus 
rapidement (tableau 9) : le temps consacré aux affaires matrimoniales diminue. 

Tableau 9 
Probabilité de rupture des processus selon la date d’engagement et durée médiane du processus 

 
Indicateurs Période 

 Avant 1970 Depuis 1970 Ensemble 
Probabilité de rupture (%) 47 36 43 
Durée médiane    

- table de rupture 5,1 3,8 4,9 
- table de nuptialité 4,5 2,8 3,8 

Effectifs 76 45 121 
Source : enquête biographique, Kwara, procédures engagées entre célibataires et ayant débuté par l’accord de la famille 
de la fille, procédures des hommes 
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2. Itinéraires préconjugaux 

L’analyse des procédures matrimoniales suggère l’existence d’une période de vie qui, 
bien qu’antérieure à l’entrée en union, est investie d’une véritable dynamique matrimoniale : 
non seulement le mariage est souvent préparé plusieurs années avant d’être conclu mais en 
plus de nombreux processus échouent. Pour décrire ce temps préconjugal qui s’étend de 
l’engagement de la première procédure jusqu’au premier mariage, et essayer d’identifier les 
changements qui s’y opèrent, on se contentera (compte tenu de la faiblesse des effectifs) de 
distinguer 3 groupes de générations : les hommes âgés de 55 ans et plus, de 40-54 ans et de 
25-34 ans à l’enquête. Les hommes âgés de 35-39 ans ont été isolés car leurs itinéraires, 
perturbés par les effets de la sécheresse des années soixante-dix, sont atypiques (Delaunay et 
Hertrich, 1996). 

a. Des parcours complexes 

Les parcours suivis par les hommes avant leur premier mariage peuvent être divers et 
complexes. Certains peuvent débuter leur vie conjugale sans avoir engagé aucune procédure 
de fiançailles, en épousant une femme veuve ou divorcée, ou encore en accédant à une femme 
célibataire suite à un enlèvement. D'autres peuvent poursuivre plusieurs processus (avec des 
femmes différentes) simultanément. De plus le premier mariage d'un homme ne signifie pas 
forcément la fin des engagements matrimoniaux : des projets matrimoniaux initiés en 
situation de célibat peuvent se solder (par une rupture ou un mariage polygamique) après le 
mariage tandis que de nouveaux peuvent être engagés. En fonction de ces différents 
paramètres, de nombreux scénarios sont possibles. 

De fait, le calcul d'indicateurs simples sur l'occurence des procédures engagées et 
rompues par individu suffit à montrer que le temps préconjugal des hommes ne saurait se 
résumer à un itinéraire-type (tableau 10). La plupart (85 %) d'entre eux ont engagé une 
procédure (au moins) mais 6 sur 10 seulement l'ont vu aboutir à leur premier mariage. Un 
quart des célibataires ont poursuivi plusieurs procédures, et cela simultanément pour près de 
la moitié d'entre eux. De plus un homme sur cinq environ poursuit un processus autre que 
celui qui le lie (éventuellement) à sa première épouse au début de l'année de son premier 
mariage. Enfin un tiers des hommes ont été confrontés à une rupture de processus avant de se 
marier. Ainsi, avant même d'avoir débuté leur vie de couple, un grand nombre d'individus ont 
déjà connu, sur le plan de leurs projets, les phénomènes qui jalonneront leur itinéraire 
matrimonial : le divorce et la polygamie. 
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Tableau 10 
Occurrence des procédures matrimoniales des hommes, selon le groupe d'âges à l'enquête  

 
Indicateur Âge atteint l'année de l'enquête (en années) 

 55 et plus 40-54 35-
39 

25-34 Ensemble 

Répartition (%) des hommes selon le nombre de processus      
     0 
     1 
     2 
     3-4 

27 
54 
19 

0 

6 
56 
29 

9 

- 
- 
- 
- 

15 
73 

9 
3 

15 
62 
17 

6 
     Total 100 100  100 100 
Nombre moyen de processus par homme 

- Ensemble 
- Aboutis 
- Rompus 

 
0,9 
0,6 
0,3 

 
1,4 
0,7 
0,7 

 
- 
- 
- 

 
1,0 
0,7 
0,3 

 
1,2 
0,7 
0,5 

Proportion (%) d'hommes ayant connu des processus 
simultanés, par rapport : 
 - à l'ensemble  
 - aux hommes ayant eu deux processus au moins 

8 
40 

16 
42 

- 
- 

9 
75 

11 
46 

Proportion (%) d'hommes ayant un processus en cours au début 
de l'année du premier mariage* 

15 16 - 21 17 

Proportion (%) d'hommes ayant connu un processus rompu 
(au moins) avant le premier mariage 

23 47 - 15 31 

Proportion (%) d'hommes ayant vu un processus (au moins) 
aboutir au mariage 

58 69 - 67 64 

Effectifs :  - hommes 
  - processus 
 - aboutis 
 - rompus 

26 
24 
16 

8 

32 
46 
23 
23 

13 
18 

8 
10 

33 
33 
22 
11 

104 
121 

69 
52 

* Sans compter le processus qui a abouti au premier mariage. 
Source : enquête biographique, Kwara, procédures engagées avant leur premier mariage par les hommes enquêtés. 

 
La complexité dans le nombre, l’issue et l’agencement dans le temps des procédures 

rend l’établissement d’une typologie difficile. L’adoption d’une formule simplifiée qui croise 
l'issue du premier processus engagé aux modalités du premier mariage suffit cependant à 
illustrer la diversité des itinéraires (tableau 11). 

Le cas où l'homme conclut son premier mariage suite au premier processus engagé est, 
comme on pouvait s'y attendre a priori, le plus commun mais il concerne cependant moins de 
la moitié des hommes (45 %). Les hommes ayant connu des procédures mais dont la première 
n'a pas abouti au premier mariage sont presque aussi nombreux (39 %). Un tiers d'entre eux 
ont conclu leur premier mariage suite à une procédure ultérieure (dont la mise en œuvre a pu 
précéder la rupture de la première) et ont vécu la rupture de la première procédure avant de se 
marier. Les deux autres tiers (des hommes dont la première procédure n'a pas abouti au 
premier mariage) ont eu des parcours plus divers : sur 10 hommes 6 ont vécu la rupture de la 
première procédure avant de se marier, 2 l'ont connu plus tard et 2 ont fini par se marier avec 
cette première fiancée, mais après avoir eu d'abord une autre épouse. Dans la plupart des cas 
(3 fois sur 4), les hommes de cette catégorie ont épousé, en première noce, une femme non 
célibataire (divorcée ou veuve). Il reste enfin 15 % des hommes qui ont déclaré n'avoir 
engagé aucune procédure avant leur premier mariage. Ils sont davantage représentés chez les 
générations anciennes mais il est possible que cela traduise une tendance à l'omission des 
procédures rompues par les hommes âgés. 
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Tableau 11 
Répartition (%) des hommes selon le type de parcours préconjugal et le groupe d'âges à l'enquête 

 
Type de parcours Âge atteint l'année de l'enquête (en années) 

préconjugal 55 et plus 40-54 35-
39 

25-34 Ensemble 

Le premier processus a abouti au premier mariage 
(et l'homme a engagé un seul processus avant son mariage) 

38 
(35) 

41 
(34) 

- 
- 

61 
(55) 

45 
(40) 

Le premier processus n'a pas abouti au premier mariage, celui-
ci résulte d'un processus ultérieur 

15 25 - 3 14 

(et le premier processus a été rompu avant l'année du premier 
mariage) 

(12) (22) - (3) (13) 

Le premier processus n'a pas abouti au premier mariage, celui-
ci ne résulte pas d'un processus 
(et le premier processus 
 - a été rompu avant l'année du premier mariage 
 - a été rompu après 
 - a abouti à un mariage ultérieur) 

 
19 

 
(8) 
(8) 
(3) 

 
28 

 
(22) 

(3) 
(3) 

 
- 
 
- 
- 
- 

 
21 

 
(12) 

(6) 
(3) 

 
25 

 
(16) 

(5) 
(4) 

Aucun processus n'a été engagé avant le premier mariage 27 6  15 15 
Total 100 100  100 100 
Effectifs 26 32 13 33 104 
Source : enquête biographique, Kwara, hommes non célibataires 

 

b. Des calendriers préconjugaux différenciés 

La vie préconjugale débute vers 19 ans en moyenne (18,8) et se termine près de 4 ans 
plus tard avec le premier mariage (à 22,6 ans en moyenne). Mais une partie seulement de 
cette durée (1,7 ans) est effectivement consacrée à la préparation du premier mariage 
(tableau 12). Plus de la moitié (55 %) de la vie pré-conjugale s'avère ainsi improductive, car 
investie dans des procédures qui ont échoué et dans d'éventuels temps morts !  

Tableau 12 
Temps préconjugal des hommes selon l'itinéraire suivi 

 
 Itinéraire préconjugal de l'homme 

Indicateurs 
(en années) 

Le premier 
processus a abouti 

au premier 
mariage 

Le premier 
processus n'a pas 
abouti au premier 

mariage 

 
Aucun processus 

n'a été engagé 

 
 

Ensemble 

Âge à l'événement 
Au premier processus (a)  17,3  18,8 
Au processus ayant abouti au premier 
mariage (b) 

18,2 22,7 24,7 20,9 

Au premier mariage (c) 21,2 23,3  22,6 
Durées des parcours 
De la vie préconjugale (d = c–a)  3,0 6,0 0 3,8 
De la procédure ayant conduit au 
premier mariage (e = c–b) 

3,0 0,6 0 1,7 

Proportion (%) de la vie préconjugale 
consacrée au premier mariage (f = e/d) 

 
100 

 
10 

 
– 

 
45 

Effectifs 47 39 16 102 
Source : enquête biographique, Kwara, hommes non célibataires âgés de 25 ans et plus 

 

 19



 

Le calendrier préconjugal varie fortement selon le parcours suivi, non seulement du 
point de vue de la durée de la vie préconjugale mais aussi de l’âge au premier projet et de 
l’âge au premier mariage (figure 2, tableau 12). Les hommes dont la première procédure n'a 
pas conduit au premier mariage se distinguent ainsi à la fois par la précocité des premiers 
engagements matrimoniaux (avant 15 ans pour un tiers d'entre eux), par la durée 
particulièrement longue (6 années en moyenne) de leur vie préconjugale et par le peu de place 
(10 % à peine) qu’y occupe le temps investi dans la première union. Quant aux hommes 
n'ayant engagé aucun processus, ils se caractérisent, paradoxalement, par l’entrée en union la 
plus tardive. Entre groupes extrêmes, l’écart entre les âges moyens au premier mariage atteint 
trois ans et demi. 

c) Un groupe novateur ? 

La plupart des indicateurs préconjugaux ne marquent pas d’évolution régulière au fil 
des générations. Le nombre de processus engagés (rompus ou aboutis), l’âge au début de la 
vie préconjugale et la durée de vie préconjugale fluctuent sans qu’un mouvement univoque 
n’apparaisse.  

Par delà les indicateurs généraux, un changement se dessine mais au sein d’une 
catégorie spécifique d’hommes : ceux dont le premier processus engagé a abouti au premier 
mariage. Ces hommes se sont toujours mariés plus jeunes quelles que soient les générations 
considérées (tableau13). C’est parmi eux que la baisse de l’âge au mariage s’opère, et elle est 
importante (3,5 ans d’écart entre les générations les plus âgées et les plus jeunes alors que la 
tendance n’apparaît pas pour les autres itinéraires, tableau 13). Enfin, ils regroupent une 
proportion croissante de la population : 61 % chez les 25-34 ans contre 38 % chez les 55 ans 
et plus (tableau 11). 

On identifie ainsi un ensemble d'hommes qui, du fait de leur entrée en union plus 
précoce, de leur représentation croissante et de la baisse conséquente de leur âge au mariage, 
s'affirme comme un groupe moteur des changements de nuptialité.  

Le fait qu’un nombre toujours plus important d’hommes débutent leur vie conjugale 
avec la femme auquel les liaient le premier engagement suggère une nouvelle façon de 
« prendre femme », où l’investissement matrimonial s’oriente vers une partenaire privilégiée, 
plus librement choisie et plus souvent épousée. Si tel est le cas, il y a tout lieu de penser que 
les rapports au sein du mariage, entre conjoints, s’en trouveront eux-mêmes transformés. 
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Figure 2 

Le temps préconjugal des hommes selon l'itinéraire suivi. 
Proportion (%) d'hommes n'ayant pas encore vécu, à différents âges : le premier mariage, le début du premier 

processus, le début du processus ayant abouti au premier mariage 
(Hommes non célibataires, âgés de 25 ans et plus, enquête biographique, Kwara) 

 
 
 
 processus a abouti au premier 

Hommes dont le premier processus 
n'a pas abouti au premier mariage 

Ensemble 
Hommes dont le premier 

Hommes qui n'ont pas eu de processus 

 
1 : début du temps préconjugal (début du premier processus ou, à défaut, du premier mariage) 
2 : début du processus ayant abouti au premier mariage (ou, à défaut, du premier mariage) 
3 : premier mariage 
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Tableau 13.  
Calendrier préconjugal des hommes selon le groupe d'âges à l'enquête. Âges moyens au début du premier 

processus, au début du processus ayant abouti au mariage et au premier mariage 
 

Calendrier Âge atteint l'année de l'enquête en années 
préconjugal 55 et plus 40-54 35-39 25-34  

Ensemble des hommes 
Âge au premier processus* (a) 19,9 18,2  - 18,5 
Âge au processus précédant le premier 
mariage* (b) 

21,5 21,0 - 19,3 

Âge au premier mariage (c) 23,6 22,4 - 21,1 
Durée de la vie préconjugale (d = c–a) 
Effectifs 

3,7 
25 

4,2 
31 

- 2,6 
33 

Hommes dont le premier processus a abouti au premier mariage 
Âge au premier processus (a) 18,3 19,2 - 17,0 
Âge au premier mariage (b) 23,2 21,4 - 19,7 
Durée de la vie préconjugale (d = c–a) 
Effectifs 

4,9 
      10 

2,2 
      13 

- 2,7 
20 

Autres** 
Âge au premier processus (a) 20,9 17,4 - 21,0 
Âge au processus précédant le premier mariage 
(b) 

23,7 22,3 - 22,9 

Âge au premier mariage (c) 23,9 23,1 - 23,2 
Durée de la vie préconjugale (d = c–a) 
Effectifs 

3,0 
 15 

5,7 
18 

- 2,2 
13 

* Ou, en l'absence de processus, au premier mariage. 
** Hommes qui n'ont vécu aucun processus avant leur premier mariage et hommes dont le 
premier processus n'a pas abouti au premier mariage. 
Source : enquête biographique, Kwara, hommes non célibataires 

 

Conclusion 

Dans la population boo étudiée ici, les changements matrimoniaux ne se produisent pas 
là où les attend le démographe : le recul de la nuptialité féminine que prédit le modèle de la 
transition démographique n'a pas lieu. Ils se découvrent en revanche sur l’entrée en union des 
hommes et, surtout, dans le détail des différents processus qui la précédent. 

Les contraintes pour accéder aux épouses s’étant amoindries, les hommes se marient 
plus jeunes et plus souvent avec une femme célibataire elle aussi. Singulier au premier abord 
face à un schéma qui met l’accent sur le recul de la nuptialité, ce rajeunissement du calendrier 
d’entrée en union n’est cependant pas inédit dans l'histoire démographique des populations en 
transition. Une hausse pré-transitionnelle de la nuptialité (y compris féminine) s'est produite 
dans différentes populations qui connaissaient un modèle de mariage tardif ou semi-tardif. Ce 
fut le cas en Angleterre quand, avec l'industrialisation et l'exode rural, les freins traditionnels 
au mariage se sont relâchés (Chesnais, 1986) mais aussi dans d'autres pays européens et en 
Amérique latine (Dyson et Murphy, 1985).  

La baisse de l’âge au mariage des hommes bwa est à rapporter12, comme dans ces 
populations, à l’affaiblissement des contrôles matrimoniaux traditionnels. Le détail des 
procédures précédant l’union rend compte de ces changements : les intéressés interviennent 
                                                           
12 Il est logique que l'on n'observe pas une tendance similaire du côté des femmes dans les populations qui, 
comme celle des Bwa et la plupart des populations africaines, suivent un modèle de mariage féminin précoce. 
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de plus en plus souvent dans le choix de leur conjoint, les prestations exigées par les familles 
s’assouplissent, certaines étapes des procédures se privatisent, la durée du processus devient 
plus courte. Cependant la formalisation des unions reste de mise et, à travers elle, 
l'intervention des familles continue à s'exprimer, mais elle devient plus instrumentale, 
consistant davantage à sanctionner les projets des individus et à gérer la procédure qui les 
conduira au mariage qu’à décider la constitution des couples.  

Si ces changements attestent de la reconnaissance de l’individu dans le champ 
décisionnel et d’une redéfinition, dans le sens de la concertation, des relations entre 
générations, ils suggèrent aussi la mise en place de conditions favorables au renforcement du 
pôle conjugal. Le resserrement de l’écart d’âges au mariage entre les sexes, la proportion 
croissante de mariages conclus entre célibataires et le développement des unions initiées par 
les intéressés en sont des signes. L’analyse des itinéraires préconjugaux des hommes en 
fournit d’autres. Il s’avère, en particulier, que les hommes sont toujours plus nombreux à 
débuter leur vie conjugale auprès de leur première « fiancée » et que c’est au sein de ce 
groupe d’hommes que la baisse de l’âge au mariage est la plus marquée. La construction de 
projets conjugaux, plus personnels et définis en fonction d’une partenaire privilégiée, semble 
donc prendre forme. 

La baisse de l’âge au mariage de l’homme va donc de pair avec un changement dans la 
nature du mariage, des relations qu’il met en jeu au sein des familles, entre les générations et 
entre les conjoints. Elle est aussi un élément de redéfinition du passage à l’âge adulte dont les 
articulations avec d’autres composantes biographiques (migration, première naissance, accès 
aux responsabilités économiques) seraient à étudier pour saisir les changements identitaires 
qui s’opèrent en cette période de transition. 
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ANNEXE 1 

Indicateurs de primonuptialité 

 Âge atteint l'année de l'enquête (en années) 
Indicateurs 65 et 

plus 
50-64 40-49 35-39 30-34 25-29 20-24 

Âge moyen au premier mariage des hommes calculé 
(1) sur les résidents 
(2) sur les résidents et les émigrés (a) 
 

 
23,6 
24,5 

 
22,5 
22,2 

 
21,5 
21,9 

 
23,5 
23,9 

 
21,1 
21,0 

 
21,4 (b) 
20,9 (b)

 
20,9 (b) 
20,7 (b)

Âge moyen au premier mariage des femmes 
(3) calculé sur les résidents 
 

18,3 18,4 17,1 18,1 17,7 17,8 17,6(b) 

Écart d’âges au premier mariage entre sexes (1) – (3) 
 

5,3 4,1 4,4 5,4 3,4 3,6  3,3 

Proportion (%) d’hommes célibataires à l’enquête 
parmi 
- les résidents 
- les résidents et les émigrés (a) 
 

 
6 
7 

 
0 
0 

 
0 
0 

 
0 
0 

 
0 
0 

 
5 
9 

 
58 
57 

Proportion (%) de femmes célibataires (résidentes) 0 0 0 3 0 0 9 
 

Effectifs 
Hommes  - résidents 
  - résidents et émigrés (a) 
Femmes (résidentes) 

 
34 
29 
37 

 
39 
34 
50 

 
51 
43 
46 

 
25 
24 
32 

 
31 
37 
39 

 
38 
46 
49 

 
40 
42 
45 

(a) Les émigrés pris en considération sont ceux des patrilignages enquêtés (identifiés par un recueil généalogique) dont le 
dernier départ est survenu moins de 10 ans avant l’enquête. Seuls les lignages couverts par l’enquête sur les émigrés (ils 
représentent 81 % de la population résidente) sont traités ici. Notons que l’étalement dans le temps de l’enquête (sur 1 à 2 ans, 
selon le village) a permis d’enquêter, au titre de résident, les individus émigrés pendant une partie seulement de la période 
d’enquête. Les jeunes hommes célibataires réalisant des migrations temporaires, sont donc en grande partie, traités avec les 
résidents ce qui explique la proportion, sensiblement identique, de célibataires observés au moment de l’enquête parmi les 
jeunes générations que l’on traite seulement des « résidents » ou que l’on prenne également en compte les émigrés. 
(b) estimation en complétant les tables par les quotients de nuptialité du groupe le plus proche. 
Les âges moyens au premier mariage ont été calculés en négligeant les mariages des hommes après 35 ans et ceux des femmes 
après 25 ans. 
Source : enquête biographique, Sirao et Kwara. 
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